LE MAIRE D'ASNIERES-sur-SEINE,

YU le Code des Communas,

Vil ie Code de "'Urbanisme et de FHabitation,
VU le Reglement Sanitaire Dépanemental,

YU ie Code do Voirle Routigrs,

Vi s Plan d'Occupation das Sols d'Asnibres,
VU la Réglement Communal d'Assainissemant,
Yl lg Heglement Communal de Voirls,

VU PAréts Municipal rolati! aux chantlers afieciants la voirle ot fenvire wmemernt,

VU e Code des PTT,

VU T'arrété préfectoral du 5 Novembre 1931, relatif & Fexécution des travaus & proximile des
canalisations de gaz,

¥ T'avis favorable de la Direction Départemantals de I'Architecture des Hauis cla Baing,

VU Pavis favorable de a Dirgetion Départemantale de FEnuinement,

VU V'avis favorable de |z Direction Générale des Services Techniques du département,

YU da Code Pénal of, notamment, les arlicles B 26, H 30 et R 34,

VU Tavis des Services Techniques,

VU les délibérations successives du Consell Municipal fixant les droits d'occupation du
domains public,

VU Tz lol n® 791150 du 29/12/79 et ses décrels drapplical

ion,
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